
Information pour les patients 

NUBEQA® (Darolutamid)  
NUBEQA® a été choisi pour vous par votre médecin. Vous pouvez influencer 
positivement le traitement en suivant les informations suivantes.

Comment se présente NUBEQA®?

NUBEQA® comprimés à 300mg. 
Comprimés blancs, ovales, marqués d’un côté avec « 300 » et de l’autre avec « BAYER ».
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Comment conserver NUBEQA® ?
Conserver le médicament à température ambiante.

À quelle dose NUBEQA® doit-il être utilisé?
Selon la prescription de votre médecin.

Comment dois-je prendre NUBEQA®?
• Prenez les comprimés en deux prises par jour, matin et soir avec un repas.
• Avalez les comprimés entiers. Ne pas les mâcher, ni les casser ou les écraser.

Qu’est-ce que je fais si…
… j’ai oublié le médicament?
    • Prenez la dose oubliée dès que possible, avant la prochaine prise 
       programmée.
    • Ne prenez jamais plus que deux doses par jour.
    • Notez la date de l’oubli.
…j’ai vomi le médicament ?
 •  Ne prenez pas de nouveaux comprimés.
    • Poursuivez le traitement avec la dose suivante à l‘heure prévue. 
… j’ai pris trop de comprimés /capsules ?
 •  Contactez votre équipe soignante pour fixer la prochaine prise.
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Soutenu par

Quels sont les effets indésirables fréquents?
Que puis-je faire?

Fatigue
•  En cas de fatigue importante, veuillez faire preuve de prudence lors de la 

conduite de véhicule ou de l’utilisation de machines dangereuses.

Douleurs articulaires et musculaires 
•  Les antidouleurs habituels en vente libre (par exemple, le paracétamol) sont 

autorisés.
• Informez impérativement votre médecin de ces symptômes lors de votre 
   prochain rendez-vous. 
 

En combinaison avec d‘autres médicaments, d’autres effets secondaires 
peuvent apparaître.

Quand dois-je informer mon équipe soignante?
•  En cas de fièvre supérieure à 38°C.
• En cas de coloration jaunâtre de la peau ou du blanc des yeux ou d’une 
   coloration brune des urines.
• Si vous souffrez de symptômes persistants ou d’autres troubles inexpliqués.
 
Votre médecin a besoin de connaître quels médicaments ou 
préparations (y compris à base de plantes) vous prenez.
Apportez-en la liste lors de votre prochaine visite.

Que dois-je encore savoir?
• Vous ne devez pas prendre de préparations à base de millepertuis pendant 
   le traitement. Ces produits peuvent interférer avec l‘effet du médicament. 
   Par conséquent, veillez à ne pas consommer ces produits pendant le 
   traitement.
• N’interrompez pas le traitement sans consulter votre médecin. 
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